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1. UTILISATION GRATUITE DE LA SALLE CIVIQUE 
 
L’utilisation de la salle civique de l’hôtel de ville pour la tenue d’une rencontre, d’une 
consultation publique, d’une séance d’information, d’une assemblée, d’une assemblée 
générale ou de toute rencontre destinée et ouverte à tous les citoyens de Matane est 
gratuite. 
 
La rencontre doit avoir lieu lors des heures d’ouverture de la municipalité ou en présence 
d’un employé selon son horaire déjà établi. 
 
L’organisateur doit être une association, un organisme à but non lucratif, un partenaire 
municipal, paramunicipal, régional ou gouvernemental. 
 
 

2. UTILISATION DE LA SALLE CIVIQUE MOYENNANT TARIFICATION TEL QUE 
STIPULÉ AU RÈGLEMENT SUR LA TARIFICATION VM-220 
 
La tenue d’une rencontre externe destinée à un groupe restreint de participants (non 
ouverte à la population, telle que : formation, atelier, rencontre de conseil 
d’administration, rencontre réservée aux membres d’une organisation, conférence de 
presse d’un tiers, autre rencontre pour groupe de participants prédéfini) doit respecter le 
règlement de tarification VM-220 (annexe A). 
 
Toute rencontre qui nécessite des modifications à l’horaire des employés de la 
municipalité est facturée selon la tarification applicable. 
 

 
3. TARIF RÉDUIT 

 
Dans le cas d’une marche ou d’un événement organisé à proximité de l’hôtel de ville et 
voué au profit d’une cause, d’un événement caritatif ou de tout rassemblement ayant des 
objectifs charitables et que l’événement s’adresse à tous, la salle civique peut être 
utilisée par l’organisation de l’événement à des fins de logistique ou pour faciliter le 
rassemblement et/ou l’émulation des participants, et ce, avec une réduction de 50% du 
tarif applicable. 

 


